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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

JOINT À L'AVIS1 DE LA CDAC2 N°80 DU  30/10/2024
(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL
(a à e du 3° de l’article R. 752-44-3 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²)
7 312 m².

Et références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

AC 530, AC 531.

Points d’accès (A) et
de sortie (S) du site

(cf. b, c et d du 2° du
I de l’article R. 752-

6)

Avant
projet

Nombre de A 
Nombre de S 

Nombre de A/S 4

Après
projet

Nombre de A
Nombre de S

Nombre de A/S 3

Espaces verts et
surfaces perméables
(cf. b du 2° et d du
4° du I de l’article

R. 752-6)

Superficie du terrain consacrée aux 
espaces verts (en m²)

1 180  m²  d'espaces  verts  de
pleine  terre.  483  m²  de
plantations sur dalle.

Autres surfaces végétalisées (toitures, 
façades, autre(s), en m²)

Toiture végétalisée : 1 823 m².

Autres surfaces non 
imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés utilisés

Energies
renouvelables
(cf. b du 4° de

l’article R. 752-6)

Panneaux photovoltaïques : 
m² et localisation

Eoliennes (nombre et localisation)

Autres procédés (m² / nombre et 
localisation) 
et observations éventuelles :

Autres éléments
intrinsèques ou

connexes au projet
mentionnés

expressément par la
commission dans son

avis ou sa décision

1 Rayer la mention inutile.
2 Rayer la mention inutile et compléter avec le numéro et la date de l’avis ou de la décision.
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POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX
(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de vente
(cf. a, b, d ou e
du 1° du I de

l’article  R. 752-
6)

Et
Secteurs d’activité
(cf. a, b, d et e du

1° du I de
l’article R.752-6)

Avant
projet

Surface de vente (SV) totale 1 185 m².

Magasins
de SV 
≥300 m²

,44

Nombre 2

SV/magasin3

MS 1 Migros : 468 m²
MS 2 Istikbal : 335 m²
+ 3 boutiques pour 
382 m² de SVT.

Secteur (1 ou 2) 1 et 2

Après
projet

Surface de vente (SV) totale 3 015 m²

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre 3

SV/magasin4

MS 1 Migros : 468 m²
MS 2 Istikbal : 437 m²
MS 3 : 999 m² 
alimentaires.
+ 5 boutiques pour 
1 111 m² de SVT.

Secteur (1 ou 2) 1 et 2

Capacité de
stationnement

(cf. g du 1° du I
de l’article
R.752-6)

Avant
projet

Nombre 
de places

Total 80

Electriques/hybrides 0

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

Après
projet

Nombre 
de places

Total 93

Electriques/hybrides

7  places  dotées  de
bornes de recharge pour
le  programme
commercial.  Ensemble
des  places  prééquipées
pour  le  programme  de
logements.

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT (« DRIVE »)
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de pistes
de ravitaillement

Avant
projet

Après
projet

Emprise au sol
affectée au retrait
des marchandises

(en m²)

Avant
projet

Après
projet

3 Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV)   ≥   300     m  ², ne pas renseigner cette ligne mais renvoyer à une 
feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont :

- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la mention « détail des XX 

magasins d’une SV ≥ 300 m² ».
4 Cf. (2)
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Direction régionale et interdépartementale  

de l’environnement, de l’aménagement  
et des transports d’Île-de-France 

 
 
 

 
Décision DRIEAT-IDF n° 2024-0782  

portant subdélégation de signature du préfet du Val-d’Oise 
 
La directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports 
d’Île-de-France, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ; 
 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l’organisation de l’administration dans le domaine de 
l’eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ; 
 
Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions 
interdépartementales des routes ; 
 
Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans 
la région et les départements d’Île-de-France ; 
 
Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu le décret du 9 mars 2022 portant nomination du préfet du Val-d’Oise (hors classe) – 
M. COURT (Philippe) ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 26 mai 2006 portant constitution des directions interdépartementales des 
routes ; 
 
Vu l’arrêté du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris n° IDF-2023-07-21-00001 du 

21 juillet 2023 portant organisation de la direction régionale et interdépartementale de l’environnement, 
de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ; 
 
Vu la décision DRIEAT-IDF n° 2023-0637 du 28 juillet 2023 portant organisation de la direction régionale 
et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 8 juillet 2022 portant nomination d’une directrice régionale et 
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports de la région Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n° 23-002 du 18 janvier 2023 du préfet du Val-d’Oise donnant délégation de signature à Mme 
Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement 
et des transports d’Île-de-France ; 
 
Sur proposition de l’adjoint à la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de 
l’aménagement et des transports d’Île-de-France, chargé du pilotage, 
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 Décide : 
 

Article 1er 
 
Subdélégation est donnée, à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions prévus aux articles 2 et 3 
de l’arrêté du préfet du Val-d’Oise portant délégation de signature susvisé, dans la limite de leurs 
attributions respectives, à : 
 
• M. Laurent PAILLARD, directeur régional et interdépartemental adjoint, chargé des ressources 

humaines et de la gestion des moyens des ressources humaines et de la gestion des moyens ; 
• M. Jacques SALHI, directeur régional et interdépartemental adjoint, directeur des routes d’Île-de-

France ; 
• M. Paul WEICK, directeur régional et interdépartemental adjoint, chargé de la sécurité des transports 

et des missions de défense et de sécurité, chef du service sécurité des transports et des véhicules ; 
• Mme Claire GRISEZ, directrice régionale et interdépartementale adjointe, chargée de l’eau et du 

développement durable ; 
• M. Hervé SCHMITT, directeur régional et interdépartemental adjoint, chargé de l’aménagement 

durable et des transports ; 
• M. Jean-Marc PICARD, directeur régional et interdépartemental adjoint, chargé de l’énergie des 

risques et de la nature ; 
• M. Pascal HÉRITIER, adjoint à la directrice, chargé du pilotage ; 
• M. Alexis RAFA, chef de l’unité départementale du Val-d’Oise et à son adjoint, M. Thomas BLATON. 

 
Article 2 

 
I. - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jacques SALHI, la subdélégation de signature accordée à 
l’article 1er de la présente décision est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Jérôme ROQUES, 
directeur-adjoint des routes d’Île-de-France. 
 
II. - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jacques SALHI et de M. Jérôme ROQUES, pour les 
rubriques A, B, D et P de l’article 1er de l’arrêté du préfet du Val-d’Oise portant délégation de signature 
susvisé, la subdélégation de signature est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 
 
• Mme Sophie DUPAS, directrice adjointe exploitation et entretien des routes d’Île-de-France ; 
• M. David JUIN, chef du service de la gestion patrimoniale du réseau ; 
• M. Claude STREITH, adjoint au chef du service gestion patrimoniale du réseau ; 
• M. Pierre-Baptiste DELPUECH, chef du service du trafic et des tunnels et son adjoint, M. Jonathan 

COLÉ. 
 

Article 3 
 
I. - En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie DUPAS, directrice adjointe exploitation et 
entretien des routes d’Île-de-France, la subdélégation qui lui est consentie à l’article 2 de la présente 
décision est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Rémy MENSIRE, chef du service 
modernisation du réseau et son adjointe, Mme Emmanuelle PAGES. 
 
II. - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Rémy MENSIRE et de Mme Emmanuelle PAGES, la 
subdélégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Micheline 
LEHOUX, cheffe du bureau des affaires foncières et son adjoint, M. Salman BENKHEIRA. 
 

Article 4 
 
I. - En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie DUPAS, directrice adjointe exploitation et 
entretien des routes d’Île-de-France, de M. David JUIN, chef du service de la gestion patrimoniale du 
réseau et de son adjoint, M. Claude STREITH, la subdélégation qui leur est consentie à l’article 2 de la 
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présente décision est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Thomas WALLISER, chef de 
l’arrondissement de gestion et d’exploitation de la route Nord. 
 
II. - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thomas WALLISER, la subdélégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de ses attributions, par son adjointe Mme Elsa ALEXANDRE. 
 

Article 5 
 
Subdélégation est donnée à M. Jean-Baptiste MOTTE, secrétaire général délégué auprès de la DiRIF, à M. 
Pascal ERRECART, adjoint au secrétaire général délégué auprès de la DiRIF, à M. David LECOMTE, chef 
du bureau des affaires juridiques du secrétariat général délégué auprès de la DiRIF, à Mme Catherine 
PERNOIS, adjointe à la responsable du bureau des affaires juridiques du secrétariat général délégué 
auprès de la DiRIF et M. Nicolas MURY, chargé d’études juridiques, pour présenter des observations 
orales devant les juridictions, dans la limite de leurs attributions. 
 

Article 6 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Paul WEICK, directeur régional et interdépartemental 
adjoint, chargé de la sécurité des transports et des missions de défense et de sécurité, chef du service 
sécurité des transports et des véhicules, la subdélégation qui leur est consentie à l’article 1er de la 
présente décision est exercée par son adjointe Mme Odile SEGUIN. 
 

Article 7 
 
I. - Subdélégation est donnée, à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux autorisations 
spéciales de transport en matière de navigation intérieure relevant de la rubrique C3 de l’article 2 de 
l’arrêté du préfet du Val-d’Oise portant délégation de signature susvisé à Mme Marion ESCARGUEIL-
RAYNAUD, cheffe du département de la sécurité des transports fluviaux et son adjointe, Mme Justine 
GODARD. 

 
II. - Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux contrôles 
des véhicules automobiles et relevant des rubriques C 4 à C 7 de l’article 1er de l’arrêté du préfet du Val-
d’Oise portant délégation de signature susvisé à : 
 
• M. Yves SCHOEFFNER, chef du département homologation et surveillance des véhicules du service 

sécurité des transports et des véhicules et M. Benjamin BELKEBLA ; 
• M. Alain TUFFERY, directeur régional et interdépartemental adjoint de l’environnement, de 

l’aménagement et des transports de la région Ile-de-France, directeur de l’unité départementale des 
Hauts-de-Seine ; 

• M. Fabrice MORONVAL, directeur-adjoint de l’unité départementale des Hauts-de-Seine ; 
• Mme Sybille MULLER, directrice adjointe de l’unité départementale des Hauts-de-Seine ; 
• M. Laurent CONDOMINES, directeur régional et interdépartemental adjoint de l’environnement, de 

l’aménagement et des transports de la région Ile-de-France, directeur de l’unité départementale de 
la Seine-Saint-Denis ; 

• M. André COUBLE, directeur-adjoint de l’unité départementale de la Seine-Saint-Denis ; 
• Mme Sylvie CHATY, directrice adjointe de l’unité départementale de la Seine-Saint-Denis ; 
• Mme Julie TISSOT, directrice régionale et interdépartementale adjointe de l’environnement, de 

l’aménagement et des transports de la région Île-de-France, directrice de l’unité départementale du 
Val-de-Marne et ses adjoints, Mme Fiona TCHANAKIAN et M. Hervé ABDERRAHMAN ; 

• Mme Isabelle SCAUSSE, cheffe du pôle véhicules infra-régional et son adjoint, M. Naoufal NOUKRI ; 
• M. Marc ARAGO, contrôleur au sein du pôle véhicules infra-régional Nord de l’unité départementale 

de la Seine-Saint-Denis ; 
• M. Frédéric SEIGLE, chef du pôle véhicules infra-régional Ouest de l’unité départementale des Hauts-

de-Seine, et son adjoint M. Etienne MERLIN ; 
• M. Sébastien CUCURULO, chef du pôle véhicules infra-régional sud ; 
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• M. Alexis BROUZES, M. Tahar AMORRI et M. Paterne YOPA, techniciens au pôle véhicules infra-régional 
sud de l’unité départementale du Val-de-Marne. 

 
 

Article 8 
 
Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux équipements 
sous pression et aux canalisations relevant des rubriques E 1 à E 10 de l’article 2 de l’arrêté du préfet du 
Val-d’Oise portant délégation de signature susvisé à : 
 
• M. Olivier LEVILLAIN, chef du service prévention des risques ; 
• Mme Guillemette de KERDREL, adjointe au chef du service prévention des risques ; 
• Mme Anne PILLON, responsable du département risques accidentels et son adjoint M. Vincent 

PIERRON. 
 

Article 9 
 
Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux sous-sols (mines) 
et relevant des rubriques F 1 et F 2 de l’article 2 de l’arrêté du préfet du Val-d’Oise portant délégation 
de signature susvisé à : 
 
• M. Olivier LEVILLAIN, chef du service prévention des risques ; 
• Mme Guillemette de KERDREL, adjointe au chef du service prévention des risques ; 
• Mme Anne PILLON, responsable du département risques accidentels et son adjoint M. Vincent 

PIERRON. 
 

Article 10 
 
Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs à l’énergie et relevant 
des rubriques G 1 à G 11 de l’article 2 de l’arrêté du préfet du Val-d’Oise portant délégation de signature 
à : 
 
• Mme Aurore FARGETTE, cheffe du service énergie et bâtiment et son adjointe, Mme Alice METAYER-

MATHIEU ; 
• M. Thibaut BADOUAL, chef du département climat, air, énergie ; 
• Mme Julie LODEXYCKX, adjointe au chef du département climat, air, énergie. 
 

Article 11 
 
Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux déchets et 
relevant des rubriques H 1 à H 5 de l’article 2 de l’arrêté du préfet du Val-d’Oise portant délégation de 
signature à : 
 
• M. Olivier LEVILLAIN, chef du service prévention des risques ; 
• Mme Guillemette DE KERDREL, adjointe au chef du service prévention des risques ; 
• Mme Irène ALFONSI, adjointe au responsable du département risques chroniques ; 

 
Article 12 

 
Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux installations 
classées pour la protection de l’environnement et relevant des rubriques I 1 à I 10 de l’article 2 de l’arrêté 
du préfet du Val-d’Oise portant délégation de signature susvisé à : 
 
• M. Olivier LEVILLAIN, chef du service prévention des risques ; 
• Mme Guillemette DE KERDREL, adjointe au chef du service prévention des risques ; 
• Mme Irène ALFONSI, adjointe au responsable du département risques chroniques ; 
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• Mme Anne PILLON, responsable du département risques accidentels et son adjoint M. Vincent 
PIERRON ; 

• Mme Delphine DUBOIS, chef de l’unité départementale des Yvelines, et son adjointe Mme Marielle 
MUGUERRA. 

 
Article 13 

 
Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs à la police de l’eau, 
des milieux aquatiques et de la pêche et relevant des rubriques J 1 à J 4 de l’article 2 de l’arrêté du préfet 
du Val-d’Oise portant délégation de signature susvisé à : 
 
• M. Thomas BOUYER, chef du service politiques et police de l’eau ; 
• Mme Caroline LAVALLART, adjointe au chef du service politiques et police de l’eau ; 
• Mme Émilie BONNET-DERIVIERE, adjointe au chef du service politiques et police de l’eau ; 
• Mme Evelyne GODEHEU, cheffe du département instruction loi sur l’eau ; 
• Mme Julie FAURE, adjoint au responsable du département instruction loi sur l’eau ; 
• Mme Michelle BROSSEAU, responsable du département assainissement et son adjointe Florence 

CHEREAU ; 
• Mme Élise DELGOULET, cheffe du département ressource et milieux aquatiques ; 
• M. Paul DEROUBAIX, adjoint à la cheffe du département ressource et milieux aquatiques. 
• Mme Gabrielle BENDAYAN, chef de l’unité Marne Seine Amont ; 
• M. Téo MORNAS, chef de l’unité Oise Seine Aval. 
 

Article 14 
 
Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs à la protection des 
espèces de faune et flore sauvages menacées et du patrimoine naturel et relevant des rubriques K 1.1 à 
K 2.1 de l’article 2 de l’arrêté du préfet du Val-d’Oise portant délégation de signature susvisé à : 
 
• Mme Lucile RAMBAUD, cheffe du service nature et paysage, et son adjoint, M. Stéphane LUCET ; 
• M. Antoine LOMBARD, responsable adjoint du département espaces naturels ; 
• M. Bastien MOREIRA-PELLET, responsable du département faune et flore sauvages et son adjoint, M. 

Jean-François VOISIN ; 
• Pour les rubriques K1, M. Dilipp SANDOU, coordinateur référent du pôle R convention de 

Washington S du département faune et flore sauvages et son adjointe, Mme Fatma AOUCI-GLOUBI. 
 

Article 15 
 
Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux autorisations 
environnementales et relevant de la rubrique L 1 de l’article 2 de l’arrêté du préfet du Val-d’Oise portant 
délégation de signature susvisé, dans la limite de leurs attributions respectives, à : 
 
• M. Thomas BOUYER, chef du service politiques et police de l’eau ; 
• Mme Caroline, LAVALLART, adjointe au chef du service politiques et police de l’eau ; 
• Mme Émilie BONNET-DERIVIERE, adjointe au chef du service politiques et police de l’eau ; 
• Mme Evelyne GODEHEU, cheffe du département instruction loi sur l’eau ; 
• Mme Julie FAURE, adjoint au responsable du département instruction loi sur l’eau ; 
• M. Olivier LEVILLAIN, chef du service prévention des risques ; 
• Mme Guillemette DE KERDREL, adjointe au chef du service prévention des risques ; 
• Mme Irène ALFONSI, adjointe au responsable du département risques chroniques ; 
• Mme Anne PILLON, responsable du département risques accidentels et son adjoint M. Vincent 

PIERRON. 
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Article 16 
 
Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux contrôles de la 
sécurité des ouvrages hydrauliques et relevant des rubriques M 1 à M 3 de l’article 2 de l’arrêté du préfet 
du Val-d’Oise portant délégation de signature susvisé, à : 
 
• M. Olivier LEVILLAIN, chef du service prévention des risques ; 
• Mme Guillemette DE KERDREL, adjointe au chef du service prévention des risques ; 
• M. Baptiste LORENZI, chef du département risques naturels, et ses adjointes, Mme Laurence BALMES, 

ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, et Mme Sophie SAUVAGNANT. 
 

Article 17 
 
Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs à la géothermie et 
relevant des rubriques N 1 et N 2 de l’article 2 de l’arrêté du préfet du Val-d’Oise portant délégation de 
signature susvisé, à : 
 
• Mme Aurore FARGETTE, cheffe du service énergie et bâtiment et son adjointe, Mme Alice METAYER-

MATHIEU ; 
• M. Thibaut BADOUAL, chef du département climat, air, énergie ; 
• Mme Julie LODEWYCKX, adjointe au chef du département climat, air, énergie. 
 

Article 18 
 
Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux évaluations 
environnementales et relevant de la rubrique O 1 de l’article 2 de l’arrêté du préfet du Val-d’Oise portant 
délégation de signature susvisé, à : 
 
• M. Olivier LEVILLAIN, chef du service prévention des risques ; 
• Mme Guillemette DE KERDREL, adjointe au chef du service prévention des risques ; 
• Mme Irène ALFONSI, adjointe au responsable du département risques chroniques ; 
• Mme Anne PILLON, responsable du département risques accidentels et son adjoint M. Vincent 

PIERRON ; 
• Mme Dominique BERTHON, cheffe du Service connaissance et développement durable et ses 

adjoints, M. Jérôme AYACHE, M. Guillaume CRIEF et M. Luc CHARANSONNEY ; 
• Mme Anne-Laure VERNEIL, cheffe du département évaluation environnementale ; 
• M. Tristan AVRY, adjoint au chef du département évaluation environnementale 
• M. Benjamin HOBBS, adjoint au chef du département évaluation environnementale. 
 

Article 19 
 
Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux sanctions 
administratives et pénales du code de l’environnement et relevant des rubriques P 3 et P 4 de l’article 2 
de l’arrêté du préfet du Val-d’Oise portant délégation de signature susvisé, à : 
 
• M. Olivier LEVILLAIN, chef du service prévention des risques ; 
• Mme Guillemette DE KERDREL, adjointe au chef du service prévention des risques ; 
• M. Baptiste LORENZI, chef du département risques naturels et ses adjointes, Mme Laurence BALMES 

et Mme Sophie SAUVAGNANT ; 
• Mme Irène ALFONSI, adjointe au responsable du département risques chroniques ; 
• Mme Anne PILLON, responsable du département risques accidentels, et son adjoint M. Vincent 

PIERRON ; 
• Mme Aurore FARGETTE, cheffe du service énergie et bâtiment et son adjointe, Mme Alice METAYER-

MATHIEU ; 
• M. Thibaut BADOUAL, chef du département climat, air, énergie ; 
• Mme Julie LODEXYCKX, adjointe au chef du département climat, air, énergie ; 

Décision DRIEAT-IDF n° 2024-0782 du 6 novembre 2024 portant subdélégation de signature du préfet du Val-d'Oise- 2024-153

39



 

 
DRIEAT 
27-29 rue Leblanc – CS 57 246 – 75 732 Paris CEDEX 15 
Tél : +33 (0)1 40 61 80 80 
www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr  7 

• M. Thomas BOUYER, chef du service politiques et police de l’eau ; 
• Mme Caroline LAVALLART, adjointe au chef du service politiques et police de l’eau ; 
• Mme Émilie BONNET-DERIVIERE, adjointe au chef du service politiques et police de l’eau ; 
• Mme Evelyne GODEHEU, cheffe du département instruction loi sur l’eau ; 
• Mme Julie FAURE, adjointe au responsable du département instruction loi sur l’eau ; 
• Mme Lucile RAMBAUD, cheffe du service nature et paysage, et son adjoint, M. Stéphane LUCET ; 
• M. Antoine LOMBARD, responsable adjoint du département espaces naturels ; 
• M. Bastien MOREIRA-PELLET, responsable du département faune et flore sauvages et son adjoint, 

M. Jean-François VOISIN. 
 

Article 20 
 
La décision n° DRIEAT-IDF-2024-0636 du 2 septembre 2024 portant subdélégation de signature pour le 
compte du préfet du Val-d’Oise est abrogée. 
 

Article 21 
 
L’adjoint à la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des 
transports d’Île-de-France, chargé du pilotage, est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du département du Val-d’Oise. 
 
Fait à Paris, le 6 novembre 2024 

La directrice régionale et interdépartementale  
de l’environnement, de l’aménagement  

et des transports d’Île-de-France, 
 

 

signé 

 
 

Emmanuelle GAY 
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Secrétariat général 
de la Zone de défense et de sécurité de Paris 

 
 
 

 
 

Arrêté n° 2024-01611 
Portant approbation de la disposition spécifique ORSEC zonale % gestion sanitaire d’une 

vague de froid ( de la zone de défense et de sécurité de Paris  

 

Le préfet de Police, 

Préfet de la Zone de défense et de sécurité de Paris, 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L122-4 et L741-1, L741-3, à L741-5, 
R*122-8, R*122-39, R*7441-1 et R*741-11 à R*741-14 ;  
 
Vu le code de l’action sociale et des familles articles, L116-3, L121-6-1, R121-3 à R121-12 et D312-
160 ;  
 
Vu le code de la santé publique, articles L1435-1 à L1435-8, L6314-1, L6112-5, R1331-66- R1331-78, 
R3131-4 à R3131-8, R6123-26 à R6123-32 et R6315-1 à R6315-5 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu le Décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;  
 
Vu le Décret n°2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et 
de sécurité ; 
 
Vu le décret du 4 Juillet 2022 portant nomination du préfet de zone de défense et de sécurité 
de Paris – M. BOULANGER (Serge) ; 
 
Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet de police – M. NUÑEZ (Laurent) ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2024-00543 du 26 avril 2024 accordant la délégation de la signature 
préfectorale au sein du secrétariat général de la zone de défense et de sécurité de Paris ;  
 
Vu l’instruction ministérielle N°DGS/VSS2/DGOS/DGCS/DGT/DGSCGC/DIHAL/ 2023/157 du 
29 novembre 2023 relative à la prévention et la gestion des impacts sanitaires et sociaux liés 
aux vagues de froid 2023-2024 
 
Vu la circulaire n°6418/SG de la Première ministre du 26 septembre 2023 relative à 
l’organisation gouvernementale pour la gestion des crises majeures ;  
 
Vu l’instruction interministérielle n°INTE2114719 du 14 juin 2021 du gouvernement relatif à la 
mise en œuvre des évolutions du dispositif de vigilance météorologique et de vigilance crues ; 
 
Vu l’instruction ministérielle N°DGS/VSS2/DGOS/DGCS/DGT/DGSCGC/DIHAL/ 2023/157 du 
29 novembre 2023 relative à la prévention et la gestion des impacts sanitaires et sociaux liés 
aux vagues de froid 2023-2024 
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Arrête :  2024-01611 

 
 

Article 1er 
Validation de la disposition spécifique ORSEC zonale � gestion sanitaire des vagues de froid � 

 
La disposition spécifique ORSEC zonale % Gestion sanitaire des vagues de froid ( annexée au 
présent arrêté est approuvée et immédiatement applicable sur le territoire de la zone de 
défense et de sécurité de Paris.  
 

Article 2 
Adaptation des documents 

 
Indépendamment de leur révision formelle, les présentes dispositions spécifiques peuvent 
faire l’objet, à tout moment, des adaptations techniques et actualisations nécessaires.  

 
 

Article 3 
Exécution du présent arrêté  

 
La préfète, directrice de cabinet du préfet de police, le préfet, Secrétaire général de la Zone 
de défense et de sécurité de Paris, les préfets des départements de la zone de défense et de 
sécurité de Paris, le préfet de la région d’Ile-de-France, les autres services de l’Etat mentionnés 
dans ce dispositif ORSEC sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.  
 

Article 4 
Publication du présent arrêté  

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’ensemble des préfectures 
de la zone de défense été de sécurité de Paris ainsi qu’à celui du département de Paris. 
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Fait à Paris, le 06 novembre 2024 
 
 

 

Pour le préfet de Police, 

Préfet de la Zone de défense et de sécurité de Paris, 

Le préfet, Secrétaire général de la zone de défense et de sécurité de Paris, 

 

 

Signé  

                                                                                                           Serge BOULANGER 

 

 
 
Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent 
acte peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, 
devant le tribunal administratif de Paris. Le tribunal administratif de Paris peut être saisi par l'application 
Télérecours accessible par le site https://www.telerecours.fr. Il peut également faire l'objet d'un recours 
gracieux auprès de Monsieur le Préfet de zone. Cette démarche interrompt le délai de recours 
contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou 
explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant 
décision implicite de rejet). 
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